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RELEVÉ DES DÉCISIONS 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

RÉUNION DU 21 JANVIER 2022 
 
 
22.01.01.78 Approbation des conditions de convocation et de mise en œuvre des 
assemblées délibérantes dans le contexte de la crise sanitaire provoqué par 
l’épidémie de COVID-19 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.01.18 Désignation des représentants de la Région Centre-Val de Loire au 
sein d’organismes extérieures 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

FINANCES, PERSONNELS, FONCTIONNEMENT DE L’ADMINISTRATION 

 
 
 
22.01.01.01 Association 27ème Région : Adhésion à l’association et approbation 
de la convention de partenariat avec l’association pour la mise en œuvre du 
programme expérimental « Capacités publiques » 
Attribution d’une subvention de 11 000 € pour des frais d’adhésion et des frais 
de soutien au programme « Capacités publiques » 
 
Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National et Alliés 
 
22.01.01.02 Mutualisation de l’usage d’un véhicule avec chauffeur avec la Ville 
de Blois 
Approbation : 
- de l’avenant à la convention relative à la mise à disposition d’un agent de la 
Ville de Blois occupant des fonctions de chauffeur et d’un véhicule de fonction 
auprès du Conseil régional Centre-Val de Loire 
- du principe d’une prise en charge, à compter du 1er janvier 2022 et pour une 
période de 3 ans, des coûts supportés par la Ville de Blois pour l’usage du 
véhicule de fonction et du chauffeur affectés au Maire et 1er Vice-président du 
Conseil régional, correspondant aux déplacements effectués dans le cadre du 
mandat régional 
- de la convention organisant les conditions administratives et financières de la 
mise à disposition 
Contribution annuelle de la Région pour un montant total de 20 910 € 
 
Adopté à l’unanimité 
Non- participation au vote de Monsieur Marc GRICOURT 
 
22.01.01.55 Approbation : 
- du principe et des conditions de mise à disposition par la Région d’un 
fonctionnaire territorial auprès de l’Etablissement Public de Coopération 
Environnementale « Agence Régionale de la Biodiversité Centre-Val de Loire » 
- de la convention de mise à disposition correspondante 
- de la dérogation au principe de remboursement de la Région par l’ARB, de ces 
mises à disposition de personnel pour une durée de 3 ans 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.01.57 Approbation du principe et des conditions de mises à disposition de 
personnel par la Région de trois fonctionnaires territoriaux auprès de l’EPCC                
« Domaine Régional de Chaumont-sur-Loire » et des conventions de mise à 
disposition correspondantes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.01.58 Approbation des conditions et du principe de mise à disposition à 
titre gratuit par la Région de trois agents en contrat à durée indéterminée et de 
sept agents titulaires auprès du Groupement d’Intérêt Public Approlys 
Centr’Achats et de la convention de mise à disposition de personnels afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.01.59 Modification de la délibération antérieure portant mise en œuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) pour le personnel de la Région              
Centre-Val de Loire et suppression de la référence aux dispositions d’abattement 
maladie, pour les absences pour Congés Longues Maladie, Congés Longue Durée 
et Congés de Grave Maladie en cours au 31 décembre 2021 
 
Abrogation des délibérations antérieures 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.01.60 Attribution d’une subvention d’un montant de 600 000 € maximum 
au Comité des Œuvres Sociales (COS) de la Région Centre-Val de Loire pour 
l’année 2022 
 
Approbation de la convention annuelle 2022 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, FONDS EUROPÉENS, ÉCONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE, NUMÉRIQUE 

 
 
 
22.01.31.39 CAP'ASSO 
Attribution d’aides pour un montant total de 2 425 400 € à divers bénéficiaires 
 
Approbation de la modification par avenant aux conventions des associations 
Union Sportive Dreux Vernouillet Handball, Fédération Départementale Foyers 
Ruraux 18, Intelligence Verte 
 
Modification des délibérations antérieures 
 
Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National et Alliés à l’exception des 
dossier des associations sportives vote favorable 
Non-participation au vote de Madame Temanuata GIRARD sur l’ARDEAR 
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22.01.31.40 Développement et adaptation des entreprises – Agence Régionale 
de Développement Economique 
Attribution de subventions à DEV’UP pour l’année 2022 : 
- 5 144 000 € pour la mise en œuvre de ses missions 
- 50 000 € pour réaliser des aménagements de locaux, des acquisitions de 
matériel informatique et bureautique et l’achat de deux véhicules automobiles 
 
Approbation de l’adhésion à DEV’UP pour un montant de 3 000 € et de la 
convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Monsieur François BONNEAU, Monsieur Harold HUWART, 
Monsieur Charles FOURNIER 
 
22.01.31.42 Création et reprise d’entreprises artisanales, industrielles et de 
services 
Développement et adaptation des entreprises artisanales, industrielles et de 
services 
Aides aux entreprises 
AIDES INFÉRIEURES À 20 000 € 
CAP CRÉATION REPRISE 
- volet création ..................................................................................   68 044 € 
CAP DÉVELOPPEMENT 
- volet investissement matériel .........................................................   93 050 € 
- volet investissement immobilier .....................................................   43 922 € 
- volet export ....................................................................................   65 000 € 
- volet commercial et numérique .......................................................   80 000 € 
AIDES SUPÉRIEURES À 20 000 € 
CAP CRÉATION REPRISE 
- volet création ..................................................................................   60 000 € 
- volet reprise ...................................................................................   60 000 € 
CAP DÉVELOPPEMENT 
- volet investissement immobilier ..................................................... 113 000 € 
CAP EMPLOI/FORMATION 
- volet emploi ....................................................................................   78 000 € 
 
Modifications 
A.M.C –18 : notification de prolongation jusqu’au 31 décembre 2022 pour la mise 
en place d’un ERP afin de structurer l’entreprise en vue de son développement 
APPLICATIONS PLASTIQUES THERMOFORMES EXTRUDES – 45 : avenant n°1 de 
prolongation jusqu’au 30 avril 2022 pour le plan de formation de l’entreprise 
GARVACLE SARL – 36 : convention de solde pour la reprise d’une société 
spécialisée dans la fabrication de charcuterie artisanale, de pâtisseries salées et 
de produits traiteurs 
D.SAM – 18 : convention de solde pour la création de 13 emplois 
VALLEGRAIN DISTRIBUTION – 28 : convention de solde pour la création de                 
78 emplois sur le site sis Impasse du Clos Brissac à Nogent le Rotrou 
Approbation des actes afférents 
 
Autorisation donnée à la Communauté de Communes du Val de Cher – Controis 
dans le cadre de la mise en œuvre des aides aux entreprises, d’attribuer une 
subvention à l’entreprise Centrair, au titre des emplois maintenus et créés 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
22.01.31.43 Création et reprise, développement des entreprises industrielles, de 
services, artisanales et des associations 
Approbation des modifications d’échéanciers et des avenants afférents 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.31.75 Fonds de prévention des difficultés des entreprises 
Reconduction du cadre d’intervention « Fonds de prévention des difficultés des 
entreprises » et approbation de la convention type afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.34.10 Partenariat avec Business France pour le recrutement des deux 
Volontaires Internationaux en Entreprise (V.I.E) au Bureau de Bruxelles de la 
Région 
Autorisation donnée au Président de la Région Centre-Val de Loire de signer le 
contrat avec Business France relatif à la gestion de deux Volontaires 
Internationaux en Entreprise (VIE) pour une durée de 12 mois renouvelable une 
fois 
 
Attribution d’une participation financière de 61 800 € 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.34.56 Elaboration du programme régional FEDER-FSE+ et interrégional 
Loire, Centre-Val de Loire 2021-2027 
Approbation de l’accord régional entre l’État et la Région Centre-Val de Loire 
relatif aux lignes de partage entre le volet déconcentré du programme national 
FSE+ 2021-2027 et le programme régional FEDER-FSE+ et interrégional Loire 
2021-2027 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.27.61 TIC Equipements et services – GIP RECIA 
Contribution statutaire : 
Attribution d’une contribution statutaire au GIP RECIA de 250 000 € pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, au titre des modalités de 
financement prévues dans la convention constitutive modificative 
 
Contribution régionale : 
Attribution d’une contribution spécifique d’un montant de 1 600 000 € pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, au titre du Réseau Régional 
Haut Débit 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.01.27.62 Approbation du règlement de l’appel à projet « Human Tech Days 
2022 » en Région Centre-Val de Loire et du formulaire de candidature afférent 
 
Engagement des crédits pour un montant de 70 000 € 
 
Autorisation donnée au Président du Conseil régional du Centre-Val de Loire à 
lancer l’appel à projets « Human Tech Days » dès son adoption et à signer tous 
les actes afférents 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.27.64 Approbation de la convention d’objectifs - CPER - Animation 
régionale de la médiation numérique pour tous 2022-2028 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.27.65 Approbation de la convention régionale entre la GIP RECIA, DEVUP 
et la Région pour la mise en œuvre opérationnelle du CSIRT 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

ÉDUCATION, LYCÉES, JEUNESSE, DÉMOCRATIE, SPORT 

 
 
 
22.01.11.51 IMMOBILIER DES LYCEES 
CONSTRUCTION REHABILITATION RESTRUCTURATION DES LYCEES PUBLICS 
Affectations 
Lycée Voltaire à Orléans - 45 
Amélioration du cadre de vie en externat et demi-pension ...............      500 000 € 
Lycée GrandMont à Tours - 37 
Réfection des réseaux d’eaux pluviales .............................................      950 000 € 
Eplefpa de Tours Fondettes - 37 
Restructuration et création d’un espace vente (bâtiment Y) .............      150 000 € 
Lycée Camille Claudel à Blois - 41 
Confortement des fondations des logements (bâtiment N) ...............      400 000 € 
 
Modification de réalisation et du programme du nouveau lycée à                     
Châteauneuf-sur-Loire (45) 
Construction du nouveau lycée ......................................................... 73 700 000 € 
 
ENTRETIEN MAINTENANCE ET CADRE DE VIE DES LYCEES PUBLICS 
Affectations 
Lycée Paul Louis Courier à Tours - 37 
Remplacement du système de chauffage ..........................................      600 000 € 
Lycée Beauregard à Château-Renault - 37 
Réfection des toitures terrasses ........................................................      150 000 € 
Lycée Duhamel du Monceau à Pithiviers - 45 
Remplacement des menuiseries des patios .......................................      650 000 € 
Lycée Jacques de Vaucanson à Tours - 37 
Réfection des chaufferies internats filles et garçons .........................        50 000 € 
 
AIDE À L’INVESTISSEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS CONTRAT 
Approbation des termes de l’avenant n°1 à la convention relative à la rénovation 
de deux salles de sciences au profit du lycée privé Saint-Charles 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.11.52 EQUIPEMENT DES LYCEES 
Abondement d’affectations 
Ensemble des établissements 
Acquisition de véhicules ....................................................................      100 000 € 
 
Individualisation de subventions 
Ensemble des établissements 
Renouvellement des équipements ..................................................... 126 069,10 € 
Acquisition de véhicules ....................................................................        40 680 € 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.11.53 FINANCEMENT DES LYCEES PUBLICS 
AU TITRE DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DES LYCEES PUBLICS 2021 
A – Au titre des charges particulières 
Attribution d’une participation à trois établissements pour des travaux 
spécifiques et des dépenses exceptionnelles pour un montant de 21 618 € 
 
B – Au titre du transport des élèves 
Attribution d’une participation à cinq établissements pour le transport des élèves 
internes pour un montant de 6 032,80 € 
 
RESTAURATION ET INTERNAT 
AU TITRE DES TARIFS DE RESTAURATION ET D’HEBERGEMENT 
Approbation des modifications de tarifs pour le Lycée Professionnel Albert Bayet 
et modification de la délibération antérieure 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.11.54 POLITIQUE JEUNESSE 
ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF – PROMOTION DE LA SANTE 
Affectations de crédits 
Axe santé mentale ............................................................................ 175 446 € 
Axe vie sexuelle et affective ..............................................................   29 500 € 
Axe maintien du lien scolaire ............................................................   31 500 € 
Axe partenarial .................................................................................   22 200 € 
 
« MA REGION 100% EDUCATION » 
Attribution de subventions pour l’année 2021-2022 
Lycée professionnel Jean-Lurçat 
Ma Région 100 % citoyenneté ...........................................................     3 738 € 
Lycée Franz Stock 
Ma Région 100 % Orientation ...........................................................     2 730 € 
Lycée Joseph Cugnot 
Ma Région 100 % Education – Cadre de vie participatif ....................   14 400 € 
 
Annulation de subventions en raison de l’abandon des projets : 
- 9 593,55 € attribuée au Lycée Silvia Monfort – 28 pour un séjour en Espagne, 
prévu du 4 au 9 avril 2022 
- 12 000 € attribuée au Lycée François Villon – 45 pour un séjour en Angleterre, 
prévu du 2 au 8 avril 2022 
- 15 000 € attribuée au lycée Maurice Viollette – 28 pour un séjour en 
Allemagne, prévu du 24 avril au 1er mai 2022 
Modification des délibérations correspondantes 
 
SOUTIEN AUX SERVICES CIVIQUES 
Attributions d’une subvention forfaitaire à 14 associations pour un montant total 
de 27 458,40 € pour le recrutement de 33 volontaires 
 
RESSOURCES PEDAGOGIQUES DES LYCEES 
Attributions de subventions d’un montant global de 11 130,01 € au titre des 
dotations annuelles relatives aux manuels scolaires papier pour l’enseignement 
général et technologique 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.25.03 Partenariats des clubs élites associatifs et partenariats des clubs 
élites professionnels 
Attributions de subventions au titre de la saison sportive 2021/2022 : 
- 440 000 € au titre du partenariat « clubs élites professionnels » avec 6 clubs 
évoluant dans un championnat organisé par une Ligue professionnelle 
- 100 000 € au titre du partenariat avec 7 clubs évoluant dans un championnat 
organisé par une fédération délégataire 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.25.04 PRATIQUES SPORTIVES 
I/ MANIFESTATIONS SPORTIVES 
Attribution de subventions pour un montant total de 52 000 € pour l’organisation 
de manifestations 
 
II/ CONSEQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE COVID 19  
Annulation de subventions votées pour cinq manifestations pour un montant 
total de 23 500 € 
 
Maintien de la subvention de 800 € initialement votée pour couvrir les dépenses 
engagées à Air Model’Club du Loiret pour l’organisation du championnat de 
France toutes catégories Electro 7 – planeurs radiocommandés de précision les 
22 et 23 mai 2021 à Saint-Denis-de-l’Hôtel – 45 
 
Modification des délibérations antérieures 
 
III/ EQUIPEMENT EN MATERIEL ET VEHICULES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES 
Attribution de subventions d’un montant total de 136 240 € au titre de 
l’acquisition de matériels et de véhicules 
 
Adopté avec un vote contre du groupe Écologie et Solidarité pour les subventions 
attribuées aux deux épreuves mécaniques 
 
 
 

MOBILITÉS, TRANSPORTS, INTERMODALITÉS 

 
 
 
22.01.29.05 Attribution à l’État d’une subvention de 100 000 € pour la 
convention de financement relative à la tierce expertise de la LGV                                 
Paris-Orléans-Clermont-Lyon et approbation de la convention 
 
Affectation des crédits d’un montant de 48 000 € pour la réalisation de travaux 
en gare routière de Tours 
 
Adopté avec vote contre du groupe Rassemblement National et Alliés et du groupe 
Écologie et Solidarité concernant la convention de financement relative à la tierce 
expertise POCL et vote favorable pour la gare routière de Tours 
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22.01.29.07 Approbation et renouvellement de diverses conventions : 
- avec la commune de Villedieu-sur-Indre pour le financement de la gratuité des 
trajets réalisés sur le tronçon Villedieu-sur-Indre – Châteauroux et engagement 
de la recette de 19 800 € correspondante 
 
- avec la commune de Faverolles sur Cher pour la délégation de compétence 
d’organisation des transports scolaires et engagement de la dépense 
correspondante 
 
- avec le SITS Châtelet-Châteaumeillant pour le financement d’un circuit cantine 
et engagement de la recette correspondante 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.29.08 Attribution de subvention : 
- 10 460 € au SIRS des Portes du Perche pour l’acquisition d’un minicar 
- 131 200 € au SIVOS d’Auneau pour l’acquisition de deux minicars 
- 10 200 € à la Communauté de Communes Terres de Perche pour l’acquisition 
d’un minicar 
- 22 000 € au SIVOM des 3 communes 
 
Approbation des conventions afférentes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.29.09 MATERIEL ROULANT 
Approbation de l’avenant 1 relative au transfert de la Région Pays de la Loire à la 
Région Centre-Val de Loire de deux rames automotrices REGIO2N V200 
destinées à assurer les dessertes ferroviaires régionales 
 
Modification de l’affectation en conséquence en ramenant le montant de la 
subvention de 24 771 694 € à 23 938 352 € et de la délibération antérieure 
ayant approuvé la convention initiale 
 
Émission d’un titre de recette de 534 050 € envers la Région des Pays de la Loire 
correspondant à la quote-part pénalités de retard pour les deux rames 
automotrices REGIO2N V200 équipées Jumbo Vélo acquises par la Région 
Centre-Val de Loire 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.29.47 Conventions Aéroport de Châteauroux 
Attribution de subvention à l’EPIC « Aéroport Châteauroux Centre »: 
- 400 000 € au titre du « Fonds Sud aéroport » pour le programme 
d’investissement 2022 
- 900 000 € pour les sujétions de services publics 2022 
- 1 708 333 € pour le financement des aménagements du hangar aéronautique 
 
Approbation : 
- de la convention de financement annuelle relative aux investissements réalisés 
en 2022 
- de la convention de financement annuelle relative au fonctionnement en 2022 
- de la convention de solde du financement relatif aux investissements réalisés 
en 2022 
- de l’avenant n°1 à la convention n°2 de co-maîtrise d’ouvrage pour la 
construction d’un hangar aéronautique 
- de la convention de financement relative aux aménagements du hangar 
aéronautique 
- de l’avenant n°1 à la convention de gestion et d’exploitation de l’aéroport de 
Châteauroux-Déols 
 
Engagement d’une somme complémentaire de 1 619 000 € pour la construction 
d’un hangar aéronautique et modification de la délibération antérieure ayant 
approuvé la convention initiale 
 
Adopté avec une abstention du groupe Ecologie et Solidarité 
Non-participation au vote de Monsieur Dominique ROULLET 
 
 
 

TERRITOIRES, AGRICULTURE, ALIMENTATION 

 
 
 
22.01.26.12 Plateforme pour une région 100% santé 
Mobilisation renforcée pour la santé : attribution de subventions : 
- 16 275 € au Centre Hospitalier Régional d’Orléans pour l’acquisition d’un 
fauteuil dentaire adapté aux personnes en situation de handicap 
- 112 375 € à la Fédération des Aveugles et Amblyopes de France Val de Loire 
pour la création de la Maison de la Déficience Visuelle à Orléans 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Madame Anne BESNIER sur le dossier Centre Hospitalier 
Régional d’Orléans 
 
22.01.26.14 Contrats Territoriaux 
Contrat Régional de Solidarité Territoriale N°2 du pays Sancerre Sologne 
Avis favorable sur le programme d’actions relatif au 2ème Contrat Régional de 
Solidarité Territoriale 2022-2028 du Pays Sancerre Sologne pour un montant de 
5 760 000 €, intégrant 350 000 € réservés au dispositif à VOS ID et auquel 
s’ajoute une dotation de 1 000 000 € au titre du Fonds de Développement du Sud 
 
Approbation du Contrat 2022-2028 avec le Pays Sancerre Sologne, les 
communautés de communes Sauldre et Sologne, Pays Fort Sancerrois Val de 
Loire et la ville d’Aubigny-sur-Nère et de tous les actes afférents 
 
Affectation d’un montant de 5 937 000 € correspondant au volet investissement 
et d’un montant de 473 000 € correspondant au volet fonctionnement                       
(hors A VOS ID) 
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Accord donné sur les dates anticipées d’éligibilité des dépenses mentionnées 
dans le programme d’actions 
 
Un bilan d’étape permettant d’apprécier les effets des actions engagées et de 
proposer d’éventuelles propositions de réaffectation des crédits non utilisés sera 
soumis à la Région par les signataires du contrat au plus tard trois ans à compter 
de la date d’effet du Contrat 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.26.20 Convention Région – Département d’Eure-et-Loir : 
Dispositif « Action Bourgs-Centres » 
Attribution de subventions pour des études stratégiques globales et projets 
d’investissement 
- 15 900 € à la commune de Maintenon pour la réalisation d’une étude globale de 
revitalisation 
- 167 400 € à la Société d’Aménagement et d’Équipement du département 
d’Eure-et-Loir (en délégation pour la ville de Hanches) 
- 76 500 € à la Roseraie pour la résorption d’une friche sillo Bû (acquisition, 
démolition, dépollution – 9 000 m²) 
 
Convention Région-département du Loir et Cher : 
Volet « Hébergement des personnes âgées et handicapées » 
- Modification de l’intitulé en précisant « la construction de l’EHPAD situé rue 
Cher-Sologne à Selles-sur-Cher (30 lits éligibles) » 
- Porter la subvention de 555 940 € à 758 059 € 
- Approbation de la convention modificative et modification de la délibération 
antérieure 
 
Volet « Logements spécifiques » : modification du maître d’ouvrage par la               
« 3F Centre Val de Loire » en remplacement de « l’Association Résidence 
Clémenceau » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.26.22 Contrats Régionaux : 
Attribution de subventions à diverses opérations au titre des Contrats 
territoriaux d’un montant de 2 330 600 € 
 
Modifications de subventions : 
CRST du Pays Loire Touraine : diminution du montant de la subvention de                 
8 200 € à 7 200 € et modification de la délibération antérieure 
 
CRST de Chartres Métropole : augmentation de la subvention la portant de 
36 000 € à 46 100 € et modification de la délibération antérieure 
 
CRST du Pays Castelroussin Val de l’Indre / Agglomération de Châteauroux : 
modification de la date d’éligibilité des dépenses au 1er mai 2018 au lieu du                 
13 septembre 2018 et modification de la délibération antérieure 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Madame Magali BESSARD et Monsieur Philippe FOURNIÉ 
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22.01.26.48 Plan 100% Santé 
CPER 2021-2027 : 
Appel à projets e-santé : attribution de subventions au titre de l’axe thématique 
« Accompagner le développement de l’e-santé » : 
- 26 628 € au Centre Hospitalier de Châteauroux pour l’utilisation du module 
HAD du dossier patient informatisé du Centre Hospitalier de Châteauroux pour le 
service de l’Hospitalisation à Domiciles dans l’Indre (achat du module HAD et de 
10 tablettes) 
- 2 817 € à l’Hôpital de Sully sur Loire pour développer l’usage de la télésanté – 
télémédecine au sein de l’établissement (achat de matériel de téléconsultation : 
ECG numérique, ceinture ECG, stéthoscope, numérique, caméra médicale 
numérique) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.26.73 A VOS ID 
Attribution de subventions : 
- 26 650 € au titre du volet fonctionnement pour une opération 
- 55 400 € au titre du volet investissement pour deux opérations 
 
Sélection d’initiatives 
Affectation de montants maximums d’un montant de 93 237 € au bénéfice des 
projets découlant des initiatives « Projet PLASS PLAT – T 17 », « Vivre la 
Ferme : créer une plateforme de savoirs agricoles ouvertes au public pour aider 
les citoyens à se reconnecter à leur alimentation et à répliquer chez eux ce que 
nous pourrions leur apprendre », « Une ressourcerie et un café associatif pour le 
Val de Sully 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.31.23 CAP FILIERES 
Attribution de subventions à divers bénéficiaires dans le cadre des CAP Filières 
Approbation de conventions, d’avenants, modification de délibérations 
antérieures 
CAP FILIÈRES 
Cap bovin Lait 3G ..............................................................................         9 453 € 
Cap caprins 4 G .................................................................................         2 967 € 
Cap équins 4 G ..................................................................................       36 000 € 
Cap horticulture - pépinières .............................................................    4 332,27 € 
Cap légumes 3G ................................................................................    5 796,04 € 
Cap bovin viande 4G ..........................................................................         9 986 € 
Cap viticulture 3G ............................................................................. 14 926, 76 € 
 
AUTRES ACTIONS 
Cap apiculture 3 ................................................................................       25 573 € 
Cap Caprins 4G ..................................................................................         6 738 € 
Cap ovins 4G .....................................................................................    3 963,33 € 
Certification HVE ...............................................................................    1 764,96 € 
Certification HVE toutes filières ........................................................            400 € 
 
Approbation : 
- de la convention avec l’ADAPIC 
- de l’avenant n°1 au contrat d’appui au projet Horticulture-Pépinière 3G 
prolongeant les lignes promotion, expérimentation, transfert d’expérimentation, 
investissements, investissements commerciaux suite à la crise sanitaire, 
transmission des entreprises du Cap Horticulture-Pépinière 3 G jusqu’au                     
31 décembre 2022 et modification de la délibération antérieure 
- de l’avenant à la convention type avec les Chambres Départementales 
d’Agriculture 
- de l’avenant à la convention avec la Chambre Régionale d’Agriculture du 
Centre-Val de Loire 
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- de l’avenant à la convention avec Alysé 
- de l’avenant à la convention avec Touraine Conseil Elevage 
- de la convention de partenariat 2022 pour le programme du Réseau GDS 
- de la convention de solde avec l’ARDEAR 
 
Attribution de subventions : 
- 886 944 € dans le cadre d’avenants Programme CAP Filière 
- 1 111 000 € au GDS Centre assurant la fonction de Chef de file pour le 
programme du Réseau GDS 
 
Adopté avec une abstention du groupe Écologie et Solidarité sur les dossiers                        
CAP Viticulture 3G pour les 5 dossiers d’aide à la certification HVE et pour 1 dossier 
certification HVE toutes filières 
Non-participation au vote de Madame Temanuata GIRARD concernant la convention de 
solde avec l’ARDEAR 
 
22.01.31.24 FILIERES LOCALES 
Attribution de subventions : 
Au syndicat d’AOC Cheverny Cour-Cheverny : 
- 1 250 € pour le soutien de l’action « Être acteur de la transition                            
agro-écologique » dans le cadre de la Filière locale Cheverny Cour-Cheverny 
- 5 277,60 € pour l’animation de la filière locale Cheverny Cour-Cheverny au titre 
de l’année 2022 
Au Syndicat des Producteurs de Vins de Terroir de Oisly : 
- 4 000 € pour la phase d’élaboration et d’émergence du projet de filière locale 
Touraine-Oisy 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.31.25 Promotion – Alimentation 
Approbation des cadres d’interventions « actions de sensibilisation du grand 
public à l’alimentation durable » et « accompagnement des opérations de 
promotion des terroirs et de la gastronomie des territoires régionaux » et 
lancement de l’appel à projets pour les « opérations de promotion des terroirs et 
de la gastronomie des territoires régionaux » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ, AIR, EAU 

 
 
 
22.01.28.11 PATRIMOINE NATUREL 
CPER 2015-2020 - CPER 2021-2027 
Contrats de Parcs Brenne, Loire-Anjou-Touraine et Perche 
Attribution des dotations statutaires 2022 : 
- 462 000 € au Parc Naturel Régional de la Brenne 
- 322 000 € au Parc Naturel Régional du Loire-Anjou-Touraine 
- 248 000 € au Parc Naturel Régional du Perche 
 
Approbation de la modification de la délibération attribuant une subvention de 
fonctionnement au PNR du Perche dans le cadre de son programme annuel 
d’opérations 2020 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.28.13 Opérations présentées dans le cadre du protocole d’accord sur le 
contenu du Contrat de Plan Etat-Région pour la période 2021-2027 signé par le 
Conseil régional et l’Etat 
Attribution de subvention : 
Thème Rénovation énergétique des bâtiments 
- 4 267 € à la Société Études Réalisation Gestion Immobilière Construction – 
Sergic pour la réalisation d’un audit énergétique sur la résidence Les Trois Mats 
à Orléans – 45 
- 2 062 € à Foncia Val de Loire pour la réalisation d’un audit énergétique sur la 
résidence Les Tilleuls 2 à Joué Les Tours – 37 
- 1 900 € à Bimbenet SA pour la réalisation d’un audit énergétique 4 rue du 
Cheval Rouge à Orléans – 45 
 
Thème Energies renouvelables bois géothermie 
- 27 723 € à la SCI Monts Puits pour la mise en place d’une géothermie sur 
nappe à Monts – 37 
- 85 064 € à la Communauté de Communes du Perche et Haut Vendômois pour la 
mise en place d’une chaufferie biomasse et d’un réseau de chaleur associé sur la 
commune de Droue – 41 dans le cadre du Contrat d’objectif du Vendômois 
 
Thème Animation filière bâtiment 
- 67 049 € à l’Association Envirobat Centre pour le soutien au programme 
d’action 2022 
 
Approbation des conventions établie avec la Sci Monts Puits et Envirobat Centre 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.28.16 PLAN LOIRE GRANDEUR NATURE 
CPIER 2021-2027 
Attribution de la dotation statutaire d’un montant de 526 333 € au Syndicat 
Mixte Mission Val de Loire 
 
Attribution d’une subvention d’un montant de 82 024 € à la Maison de la Loire du 
Loir-et-Cher – 41 pour la convention verte et approbation de la convention 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.28.17 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
CPER 2021-2027 
Attribution de la dotation statutaire à l’Agence Régionale de la Biodiversité 
Centre-Val de Loire pour un montant de 265 000 € 
 
Attribution d’une subvention d’un montant de 36 391 € à l’Urcpie pour la 
convention verte et approbation de la convention 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.28.19 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
CPER 2021-2027 – QUALITE DE L’AIR ET SANTE ENVIRONNEMENT 
Approbation : 
- du règlement d’intervention « Sensibilisation des habitants de la région 
Centre-Val de Loire aux enjeux des perturbateurs endocriniens » 
 
Attribution de subventions à l’association Lig’Air pour un coût total de 180 000 € 
et approbation des conventions 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Madame Gaelle LAHOREAU 
 
22.01.28.21 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
CPER 2021-2027 - Mobilisation citoyenne - COP régionale 
Mobilisation pour le climat et la transition écologique 
Attribution d’une subvention d’un montant de 50 000 € pour l’organisation du 
22ème congrès annuel de la Fédération Française des Usagers de la Bicyclette les 
10 et 11 février 2022 à Tours – 37 et approbation de la convention 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

CULTURE, TOURISME, COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
 
 
22.01.24.67 AMÉNAGEMENT CULTUREL DU TERRITOIRE / Réseaux publics et 
habitants / Soutien aux réseaux jeune public et publics empêchés / Attribution 
de subventions pout un total de 201 500 € à des structures dans le cadre du 
soutien aux associations de développement culturel de rayonnement 
départemental ou interdépartemental 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.24.68 ARCHITECTURE ET ART CONTEMPORAIN / Institutions Arts Visuels / 
Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 pour le Centre 
d’Art Contemporain des Tanneries qui annule et remplace la convention 
antérieure 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.24.69 Politique jeunesse artistique et culturelle 
Affectation des crédits correspondants pour un montant de 200 000 € pour les 
aides culturelles et environnementales en faveur des bénéficiaires de YEP’S 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.24.70 INDUSTRIES CULTURELLES 
A/ Agence régionale du Centre-Val de Loire pour le livre, l’image et la culture 
numérique Ciclic Centre-Val de Loire 
Attribution de subventions : 
- 2 672 500 € en fonctionnement 
- 1 500 000 € au titre du fonds d’aide à la création Cinéma et Audiovisuel 
- 30 000 € au titre de l’équipement de l’agence 
 
Attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 30 000 € au titre 
du financement d’une étude de préfiguration d’un fonds de garantie et/ou de 
dotation spécifique à la filière image régionale 
 
Approbation des conventions financières 2022 
 
B/ Réseau Cinémas Indépendants 
Attribution d’une subvention de 62 400 € à l’Association des Cinémas du Centre 
(ACC) pour la mise en œuvre de son programme d’activité et approbation de la 
convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Madame Delphine BENASSY pour le point A concernant 
l’Agence régionale du Centre-Val de Loire pour le livre, l’image et la culture numérique 
Ciclic Centre-Val de Loire  
 
22.01.24.71 / PATRIMOINE CULTUREL 
A/DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT-SUR-LOIRE 
Attribution de subvention : 
- 2 230 000 € pour le fonctionnement de l’établissement 
- 50 000 € pour le renouvèlement du parc informatique et la réalisation de 
menus travaux de maintenance et d’entretien 
Approbation des conventions annuelles 
 
B/ÉVÉNEMENTS ET RÉSEAUX CULTURELS 
Attribution d’une subvention d’un montant de 30 000 € au Musée en Centre Val 
de Loire - MCVL pour son programme d’activités et approbation de la convention 
afférente 
 
Attribution d’une subvention de 26 500 € à l’Association Rencontre avec le 
Patrimoine Religieux – ARPR pour la réalisation d’actions de sensibilisation des 
publics (formations, publications) et approbation de la convention afférente 
 
Attribution d’une subvention de 212 500 € à l’Association des Parcs et Jardins en 
Région Centre-Val de Loire – APJRC pour le programme de valorisation des parcs 
et jardins de la Région Centre-Val de Loire et approbation de la convention 
annuelle afférente 
 
C/RECHERCHE INVENTAIRE GÉNÉRAL 
Valorisation scientifique inventaire 
Affectation de crédits d’un montant de 82 500 € 
 
Adhésion à la Société d’émulation de l’arrondissement de Montargis 
Approbation de l’adhésion à la Société d'émulation de l'arrondissement de 
Montargis 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.24.72 SPECTACLE VIVANT 
A/Institutions et réseaux du spectacle vivant 
Attribution de subventions pour un total de 995 725 € à diverses structures 
 
Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs (2021-2023) du Centre 
Chorégraphique National d’Orléans, entre l’État -Drac Centre-Val de Loire, la 
Région Centre-Val de Loire, le Département du Loiret et la Ville d’Orléans 
 
B/ Lieux intermédiaires 
Approbation de l’avenant n° 1 conclue avec l’Association “Le 108” relatif à la 
modification de la dépense subventionnable qui passe de 197 850 € à 142 216 € 
et de la durée de la convention 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.30.44 Promotion et animation touristique 
CAP’ Développement Tourisme et Loisirs 
1. Construction d’une toue cabanée permettant de naviguer sur le canal 
d’Orléans par l’Association « Les mariniers de Vitry » - 45 
Prolongation de la durée des travaux jusqu’au 28 février 2023 
 
2. Construction d’une toue cabanée à Gien par l’association « Confrérie les fis 
d’Galarme » à Gien – 45 
Prolongation de la durée des travaux jusqu’au 30 septembre 2022 
 
3. Programme de Développement de l’Accueil aux Jardins de Poulaines, par la 
SARL « Jardins et Arboretum de Poulaines – 36 » 
Prolongation de la durée des travaux jusqu’au 31 mai 2022 
 
Modification des délibérations afférentes et approbation de l’avenant n°1 de 
modification de l’échéancier 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.30.45 CAP Hébergement Touristique pour Tous et Mesure de relance de 
l’activité d’hébergement touristique 
Renforcer l’offre d’hébergements 
Attribution de subventions 
Aide simplifiée 
Meublés de tourisme…………………………………………………………………      38 000 € 
Mesure d’aide à la relance de l’activité hébergement touristique 
Hôtellerie .......................................................................................... 37 612,19 € 
Aide bonifiée 
Hôtellerie ..........................................................................................      61 900 € 
 
Approbation de la convention avec la SARL H et F Thevard dans le cadre du 
dispositif CAP Hébergement Touristique pour Tous 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.35.15 Développer la coopération décentralisée – Solidarité internationale 
et Citoyenneté 
A - Appui aux projets européens et internationaux – Territoires Citoyens et 
Solidaires 
Axe 2 – Attribution de 4 subventions 
- 6 000 € à Sifaka Diadema pour la construction d’un centre éducatif à 
Madagascar 
- 6 000 € à Tawaka pour la lutte contre l’hépatite B et le VIH/SIDA au Togo 
- 10 000 € au Comité de Soutien du Cher a Gk Savar Bangladesh pour l’accès à 
l’eau potable et l’assainissement au Bangladesh 
- 6 000 € à Amis de Dreux Kandougou pour la construction de salles de classe et 
de latrines au Burkina Faso 
Approbation des conventions tripartites 
 
B - Annulation de 2 subventions en raison de la pandémie de Covid 19 
Axe 3 
CID-MAHT – Projet de chantier de jeunes dans les marais de Bourges – Projet 
d’accueil d’un jeune en service civique international – Subvention forfaitaire de 
1 300 € 
 
RÉSEAU AFRIQUE 37 – Projet de chantier de jeunes dans les marais de Bourges 
– Projet d’accueil d’un jeune en service civique international – Subvention 
forfaitaire de 1 300 € 
 
Modification des affectations et de la convention afférente 
 
C - Mise en réseau des acteurs – Subvention au réseau multi-acteurs Centraider 
Attribution d’une subvention de 198 700 € et approbation de la convention 
afférente 
 
Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National et Alliés sur le point A -
Appui aux projets européens et internationaux et une abstention sur le                                    
point C – Subvention au réseau multi-acteurs Centraider 
 
 
 

SANTÉ, FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
RECHERCHE, INNOVATION ÉGALITÉ, SOLIDARITÉ 

 
 
 
22.01.22.49 Immobilier et équipement des EFSS 
1 - Attribution d’une subvention au Centre Hospitalier de Blois au profit de                         
l’IFSI-IFAS d’un montant de 21 141 € au titre du plan d’équipement pour 
l’installation dans les locaux du Lycée Augustin Thierry (41) d’une promotion 
d’aides-soignant.e.s et approbation de la convention afférente 
 
2 - Attribution d’une subvention au Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc 
au profit de l’IFSI-IFAS de Châteauroux d’un montant de 3 132 € au titre du plan 
annuel d’équipement des établissements de formations sanitaires et sociales et 
approbation de la convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Monsieur Marc GRICOURT 
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22.01.22.50 Financement des établissements de formations sanitaires et 
sociales 
Attribution d’un acompte sur la subvention de fonctionnement aux organismes 
de formation agréés dispensant des formations sanitaires et sociales initiales 
d’un montant global de 30 848 000 € 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Monsieur Marc GRICOURT 
 
22.01.32.27 Recherche, technologie et innovation - Développement de la 
recherche en région 
Partenariats recherche enseignement supérieur - Enseignement supérieur 
Immobilier et équipement universitaire - Vie étudiante - Renforcement de l’offre 
de formation 
Approbation : 
- d’avenants à des conventions relatives à des projets de recherche d’intérêt 
régional et d’initiative académique 
- d’un avenant à une convention de Réseau Thématique de Recherche 
« MOTIVHEALTH » 
- d’un avenant au grand projet CPER 2015-2020 PROMESTOCK – Opération 
PHARAON 
Modification de délibérations antérieures 
 
Affectation de sommes : 
- 108 416,42 € pour le financement de la coordination du programme ARD 2020 
COSMETOSCIENCES 
- 1 361 583,84 € pour le financement de nouvelles modalités de formation tenant 
compte des besoins en compétence des acteurs socio-économiques 
- 100 000 € à l’INSA pour le soutien de l’INSA Centre-Val de Loire pour se doter 
d’infrastructures adaptées aux exigences de son développement 
- 1 480 000 € pour le financement des établissements dans de nouvelles 
modalités de formation tenant compte des besoins en compétence des acteurs 
socio-économiques 
 
Affectation de crédits : 
Recherche, Technologie, Innovation et CSTI 
- 88 000 € pour le financement des investissements des structures de culture 
scientifique et technique industriel 
- 4 000 000 € pour le financement des bourses attribuées au étudiants concernés 
par les bourses doctorales 
- 315 000 € pour le soutien de la culture scientifique et technique industrielle 
- 494 000 € pour l’accompagnement des partenariats structurants entre les 
acteurs régionaux et l’enseignement supérieur et de la recherche 
- 8 986 160 € pour le financement des programmes de recherche porteurs de 
développement socio-économique et d’attractivité scientifique nationale et 
internationale 
- 12 684 135 € pour le financement de l’acquisition d’équipements scientifiques 
 
Enseignement supérieur 
- 1 700 000 € pour l’accompagnement à la mobilité des étudiants devant suivre 
une partie de leur formation ou effectuer un stage dans un pays étranger 
- 582 000 € pour le financement de l’animation du réseau d’acteurs de la vie 
étudiante et la construction d’un programme d’aide aux étudiants 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Madame Anne BESNIER sur les dossiers des universités 
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22.01.32.28 Développement de la recherche en région 
Colloques 
Affectation de crédits d’un montant de 80 000 € 
Désaffectations d’une somme de 2 000 € attribuée au CNRS compte tenu de 
l’annulation du colloque « Cinquantenaire des solutions entropiques de 
Kruzhkov, et au-delà (acronyme KES_50) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.32.29 Recherche et technologie 
Développement de la recherche en région 
Campagne d’appel à projets de recherche d’intérêt régional 2022 (APR IR 2022) 
Affectation de crédits d’un montant de 4 400 000 € 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.32.30 Développement de la recherche en région 
Attribution d’une subvention forfaitaire de 600 000 € pour le programme général 
2022 du STUDIUM et approbation de la convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.27.63 Démocratie permanente et égalité 
Approbation de la convention régionale pour l’égalité entre les filles et les 
garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif en Centre-Val de 
Loire 2022-2024 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

EMPLOI, FORMATIONS PROFESSIONNELLES, INSERTION 

 
 
 
22.01.20.33 Programme Régional de Formation 
Développement de l’accès à la qualification et à l’insertion professionnelle des 
publics travailleurs handicapés 
Approbation de la convention bilatérale permettant à l’AGEFIPH de verser en 
2022 la participation financière à la Région pour le développement de l’accès à la 
qualification et à l’insertion professionnelle des publics travailleurs handicapés 
 
Attribution d’une subvention de 94 262,30 € à l’AGEFIPH au titre de la mise en 
œuvre de l’action « tester la ressource handicap formation » du PACTE Régional 
d’Investissement dans les Compétences et approbation de la convention 
financière afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
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22.01.20.34 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS 
L'EMPLOI 
FORMATIONS SUBVENTIONNEES 
Attribution de subventions : 
- 446 628 € à l’AFPP de Touraine au titre du fonctionnement de l’École de la 
Deuxième Chance sur le site de Tours 
- 178 848 € à l’AFPP de Touraine au titre du fonctionnement de l’École de la 
Deuxième Chance sur le site de Blois 
- 213 292,02 € à l’Association de Gestion du Dispositif 2ème Chance d’Orléans Val 
de Loire 
Approbation des conventions afférentes 
 
Agrément à la rémunération des bénéficiaires et des droits connexes les 
dispositifs École de la 2ème chance conformément au Code du Travail                            
(livre III – 6ème partie) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.20.35 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS 
L'EMPLOI - FORMATIONS SUBVENTIONNEES 
Attribution d’une subvention d’un montant global de 1 248 447 € à l’AGCNAM                                                     
(Association de Gestion Conservatoire National des Arts et Métiers) Région 
Centre-Val de Loire 
 
Approbation de la convention de subvention afférente 
 
Agrément à la rémunération des bénéficiaires et des droits connexes les actions 
du CNAM « intégration web » et « qualité et posture de l’accueil touristique » 
conformément au Code du Travail (Livre III – 6ème partie) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.20.36 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS 
L'EMPLOI 
PACTE régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 
PLAN REGIONAL DE MOBILISATION POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI DES 
JEUNES – RENFORCER LES AIDES A LA MOBILITE – LUTTER CONTRE LES FREINS 
D’ACCES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE – MESURE AIDE AU PERMIS DE 
CONDUIRE COMBO PARFAIT JEUNE 
Attribution des aides individuelles au permis de conduire aux jeunes d’un 
montant total de 145 064 € soit un total de 95 dossiers 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.20.37 Approbation de l’avenant n°1 à la convention attribuant une 
subvention au GIP FTLV-IP et modification de la délibération antérieure 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22.01.20.38 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’EMPLOI 
PACTE REGIONAL D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPETENCES 2019/2022 
Tiers-lieux de compétences 
Approbation : 
- de la reconnaissance du Service d’intérêt économique général (SIEG) suivant 
« aménagement, gestion et animation du Tiers-Lieu de compétences Centre 
International de la Jeunesse » confié au CRIJ 
- du conventionnement avec le CRIJ des obligations de service public et de la 
compensation afférente, conformément au Règlement (UE) n°360/2012 de la 
Commission du 25 avril 2012 dans sa version actuellement applicable 
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- de la convention d’application du service d’intérêt économique général (SIEG) 
pour l’aménagement, la gestion et l’animation du Tiers-Lieu de Compétences 
« Centre International de la Jeunesse » 
 
Modification de la délibération antérieure afin de supprimer l’approbation de la 
convention de subvention relative au projet du Tiers-Lieu de Compétences 
« Centre International de la Jeunesse » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 


